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Compte tenu du budget primitif de l'exercice 2023, du budget supplémentaire et des décisions 
modificatives qui s'y rattachent, 
- Les titres définitifs des créances à recouvrer,
- Le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés,
- Les bordereaux de titres et de recettes, les bordereaux de mandats,

Les comptes de gestion dressés par Madame le Comptable Public, accompagnés des états de 
développement des comptes de tiers, de l'état de l'actif, de l'état du passif, de l'état des restes à
recouvrer et de l'état des restes à payer.

Vu que Madame le Comptable Public a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés, et qu'elle a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il a été prescrit de passer 
dans ses écritures, 

Vu l'ensemble des opérations du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris la journée 
complémentaire, 

Vu l'exécution du budget de l'exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes, 

Vu la comptabilité des valeurs inactives, 

Monsieur le Président ayant quitté la salle avant le vote du Compte Financier Unique 2023, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE 

D'APPROUVER, pour les budgets suivants, le Compte Financier Unique (CFU) de la Communauté 
d'Agglomération du Grand Dole pour l'exercice 2023 tel qu'établi par Madame le Comptable Public, 
visé et certifié conforme par l'ordonnateur, et n'appelant ni observation ni réserve de sa part 

• 

• 

• 

• 

Budget Principal (nomenclature M57), 
Budget Annexe Zones d'Activités Economiques (nomenclature M57), 
Budget Annexe Transports (nomenclature M43-D), 
Budget Annexe Assainissement (nomenclature M49-D) . 

SCRUTIN POUR : 72 

CONTRE : 0 

DONT 13 PROCURATION(S) 

Une copie de la présente délibération sera transmise à 
• Pilotage et Coordination 
• Trésorerie Municipale du Grand Dole 
• Pôle Finances/Commande Publique 

ABSTENTION(S) : 0 

NE SE PRONONCE PAS : 0 

Fait à Dole, le 25 juin 2024. 
Pour extrait certifié conforme, 

Le 3ème Vice-président en charge des 
affaires générales, du développement 

numérique et de la communication, 

Jean-Michel DAUBIGNEY. 
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